
Semsamar : Réhabilitation et
reconstruction de la Maison

des associations de la Ville de Saint-
Claude 

ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP
3 juillet 2023

Pouvoir adjudicateur

SEMSAMAR (971), Domoréna CONSTANCE, Agissant au nom et pour le
compte de la Ville de Saint-Claude, Parc d’activité de la Jaille

Bâtiment 2, 97122 Baie-Mahault , FRANCE. Tel : +33 590323600. Fax :
+33 590321667.

E-mail : dconstance@semsamar.fr.

Adresse(s) internet

Site du profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr

Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur :

Description du marché

Objet du marché

Réhabilitation et reconstruction de la Maison des associations de la Ville
de Saint-Claude

Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)

45210000

Lieu d’exécution

Bourg 97120 Saint-Claude

Code NUTS : FRY1
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https://lecourrierdeguadeloupe20260330152308.staging2.ydu.fr/semsamar-rehabilitation-et-reconstruction-de-la-maison-des-associations-de-la-ville-de-saint-claude-2/
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Caractéristiques principales

Type de marché

Travaux : Exécution

Type de procédure

Procédure adaptée

Informations sur l’attribution du marché

Critères d’attribution retenus :

Offre  économiquement  la  plus  avantageuse  appréciée  en  fonction  des
critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation,
lettre d’invitation ou document descriptif).

Une enchère électronique a été effectuée : non

Attribution :

LOT N° 4 : sans suite

Intitulé :

Faux Plafonds-Menuiserie Bois-Cloisons légères

LOT N° 5 : infructueux

Intitulé :

Menuiserie Aluminium

Date d’envoi du présent avis

03 juillet 2023


